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Accord portant application du paragraphe 1 de l'article 45 de l'Accord du 3 août
1959, modifié par les Accords du 21 octobre 1971, du 18 mai 1981 et du 18 mars

- 1993, complétant la Convention entre les États parties au Traité de l'Atlantique
Nord sur le statut de leurs Forces en ce qui concerne les Forces étrangères
stationnées en République fédérale d'Allemagne (avec Annexe)

Bonn, le 18 mars 1993

: 5 juin 1998



For the purpose of implementing paragraph 1 of Article 45 of
the Agreement Of 3 August 1959, as amended by the Agreements
Of 21 October 1971, 18 May 1981 and 18 Narch 1993, to
Supplenent the Agreement between the Parties to the North
Atlantic Treaty regarding the Status of their Forces vith
respect to Foreign Forces stationed in the Federal Republic
of Germany (hereinatter referred to as the "Supplementary
Agreement*>)

the Kingdom of Belgium, Canada# the French Republic, the
Federal Republic of Germany, the Kingdom of the Netherlands,
the United Kingdom of Great Britain MM Northern Ireland,
and the United States of Amerios

have agreed as foliges:

Procedure. for Subission of Annual Programmes of Manoeuvres
and other Training Exercises

-ARTICLE 1

1. The authorities of a force shall subait to the Federal
Minister of Defence, vith copies to the respective Nilitary
District Commande for coordination in respect of place am
time, by 1 April of every year, their annual programmes of
manoeuvres -and other training exercises for tba 'fllowing
calendar year in which units of at least brigade strength inthe case of field training/full strength exercises, or more
than 1500 soldiers in the case Of command post exercises,
vill participate. Endeavours should be made to include in
the annual programmes manoeuvres and other training
exercises of units of at least battalion/rogiment strength
ln the case of field training/full strength exercises, or ofup to 1500 soldiers in the case of command post exercises.
The information to be provided shall include:



En application des dispositions de l'Accord du 3 aodt 1959
modifié par les Accords du 21 octobre 1971, du 18 mai 1981
et du 18 mars 1993 (dénommé ci-après "Accord
Complémentaire") complétant la Convention entre les Etats
Parties au Traité de l'Atlantique Nord sur le Statut de
leurs Forces, en ce qui concerne les Forces étrangères
stationnées en République fédérale d'Allemagne,

la République fédérale d'Allemagne, le Royaume de Belgique,
le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, la République
française, le Royaume des Pays-Bas et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

sont, en vertu du paragraphe 1 de l'Article 45 dudit Accord,
convenus de ce qui suit:,

Partie
Procédure de présentation des programmes amnls de

manoeuvres et autres exereies

Article 1

1. - Les autorités d'une force soumettent, avant le
1er avril de chaque année, au Ministre fédéral de la
Défense, leurs programmes annuels des manoeuvres et
autres exercices pour l'année civile suivante,
auxquels participent des unités dont l'effectif est au
minimum celui d'une brigade pour les exercices en
grandeur nature ou supérieur à 1 500 hommes pour les
exercices "cadresf uni -òopIi-est' remise par les dites
autorités aux Commandements des régions militaires
concernées afin que ceux-ci coordonnent les manoeuvres
et autres exercices dans le temps et dans l'espace.
Dans la mesure du possible, les manoeuvres et autres
exercices d'unités dont l'effectif est au minimum
celui d'un bataillon/régiment pour les exercices en
grandeur nature ou inférieur ou égal à 1 500 hommes
pour les exercices cadres sont inclus dans les
programmes annuels. La présentation desdits programmes
comporte les renseignements suivants:



- tii. type etf exorcise,
- the. approximate number of participating military
Pernnel,
- th*. apprexiMate nuXber of Participatntg Vheeled vahi.cles,
trackod 'v.iicles and aircratt, vitii the. number of battle
tanks stated separately,
- the desired exorcise area,
- thée desired exorcise period.

2.* The date stated ini paragrapb i et this Article CI April
ot every year) shall be reviewed atter sufticient experience
bas been gainod.

ARTICLE 2

* ilen submitting tii'anual Programes ef Manoeuvres amd
etiier trainjing exercises, the. autiierities et a force saah
notity the Tederal Minister et Detence of tiiese nits et at
least battalion/rgiment strengtb in the case et tfjeld
training/full strength exorcises or at least 600 soldiers ini
the case et command post exorcises vhich are te ha deployed
te tue Federal Republic fer manoeuvres and ether training
exorcises. The Pederal Minister ot Detence shall notity the
autiierities et a terce et the decision et the cempetent
German autherities, togetiior vitii the docision on thie annuel
programmes et manoeuvres and other trainiing exorcises. In
case ot rejection, the reasens siial ha commuicated te the.
autiierities ot a torce.

ARTICLE 3

1. The Fedoral inister et Deonce shall decide by 15 .7uly
et evezy year on the. annuel programmes et manoeuvres and
etiier training exercises in the. foloving calendar year,
giving consideration te the. courents provided by the German
autiioritios. In case et roection, thé. rensons shal2, ha
cemmunicated te the alathorities ef a terce.



- la nature de l'exercice,

- le nombre approximatif d'honnes participants,

- le nombre approximatif de véhicules a roues ou a
chenilles ainsi que celui des aéronefs, avec indi-
cation séparée du nombre de chars de bataille,

- la sone d'exercice souhaitée,

- la période d'exercice souhaitée.

2. - La date visée au paragraphe 1 du présent Article (au
1er avril de chaque année) sera reamine sur présen-
tation d'un nombre suffisant d'expériences.

Article 3

Lors de la présentation des programmes annuels des
manoeuvres et -autres exercices, les autorités d'une force
notifient au Ministre fédéral de la Défense, les unités
devant être transférées en République Fédérale dans le cadre
des programmes annuels, dont l'affectif est au ainimum un
bataillon/régiment pour les exercices en grandeur nature ou
au minimum de 600 hommes pour les exercices cadres. Le
Ministre fédéral de la Défense notifie simultanément aux
autorités d'une force la décision prise par les autorités
allemandes compétentes et la décision portant sur le pro-
gramme annuel des manoeuvres et autres exercices. Tout refus
sera motivé ~t les motifs communiqués aux autorités d'une
force.

à aux programmes annuels des
i exercices de l'année civile
chaque année au plus tard le
istre fédéral de la Défense qui

des autorités allemandes. Tout
it les motifs communiqués aux



2. The. date stated in paragraph 1 of ti article <15 july
.of avery, y.ar) shall b. revieved after sufficient experience
bas bees Vain"d.

PMii zI

Procedure for Notification and Coordination of Xanoeuvres
and otiier Training Exercices

AMTCLE 4

I. TIo authorities of a force shail communicate a& early a
possîble,the plans for the conduot cf manoeuve and etiio
training exercices, including tiioce contained in the. anncl
programmes, sinultanoeàasi'y to the affected Xilitary biatrict
Commanda, the affected Nhitary District offices of Defeace*,
Administration and the. autiiorities of the. affected Linder of
the. Pederal Republic:

a) fer a strengtii cf up to
one company in the case
of field training/full
strength exercices or up
te 250 soldiers in the.
case of oumand pont
exercices

.b) ..for a, strengtii cf up te
ose battalion/regimest
in the. case of field
training/full strangtii
exercices or more tien
250 but not more tiian
600 soldiers ini the case
of cc.mcnd post exercice.

flot later than
four veekc 31ci@r te
omencement of te

manoeuvre and/or exercice,

-uot later -tiiagi-,,)
six veekc prior te
commencement cf te
manoeuvre and/or exercice,



2.-La date visée au paragraphe 1. du présent Article (au

15 juilet de chffue année) sera réexaminée sur

présentation d'un nombre suffisant d'expériences.

Partît xi
Procédures de motif ication, et do oorationî

des maneuvre et autres exorcies,

article 4

1.-Les autorités d'une force soumettent la plus tft

*possible et simultanéumt aux Commndemme des
régions militaires, aux Directions régionales
d'administration de .;Ja Défense et aux autorités des.
* Lânder concernés de la République Fédérale, les plans
d'exécution des~ manoeuvres et autres exercices, y
compris ceux contenus dans les progrmes annuels:

<a) pour des effectif& inférieurs ou égaux à ceux
d'une compagnie pour des exercices en grandeur
nature, ou pour des effectifs inférieurs ou égaux
à 250 hommes pour des exercices cadres:

au plus tard 4 semaines avant la début des
manouvres ou autres exercices

<b> pour des effectifs inférieurs ou égaux à ceux d'un

bataillon/régiment pour des exercices en grandeur
nature. -àù aif~e ffectifssupérieurs
250 hommes et inférieurs ou égaux à 600 hommes
pour des exercices cadres:

au plus tard 6 semaines avant le début des
manoeuvres ou autres exorcices

<c) pour des effectifs Inférieurs ou égaux à ceux
d'une brigade pour des oxercices on grandeur
nature, ou pour dos effectifs supérieurs à



c) for a atrangth a£ Up to
ont brigade in the cage
of filid training/full
strengtii exorcises or
more than 600 but flot
more th«e 1500 soldiers
in thle case of command
poSt exorcises

d) for a strengti ai more
thM ans brigade ini t.ie
casaO fi ield tralingf4.
full strozigtb axeras.
or mare than 1500
soldierjL , in th.e case of
commmnd post exorcise.

flot later th"n
eigbt veeka prior te
cemnceent ai the.

manoeuvre and/or axerais.,

flot later than
sixteen veeku prior ta
Comecmeat ai the
manoeuvre ardlar exeoise.

2. Thie plans. for the. conduct, of manoeuvres and otiier
training oxercisés shall cantain the information specif ied
in2 the Annex, vicd fores part ai tuis Agreement.

3. In thie plans for tiie conduct of manoeuvres and other
training exercises the. autiioritie. of a force %hall
designate tiiose units ai losa tiian battalioniregimennt
strengtli in the case of f ield trainig/full strength
exorcises or less tiian 600 soldiers Li the. case of command
pont exercises that are ta b. deployod te the Ioderai
Republic ta participate in manoeuvre, or otiier truining
exercises. To the. extent that such deployxentz bamve met
alredy -bqeîn appraved pursuant to Articlw'- --thu tuthorities
af a force &hiall b. natif Led ai amy objection* of the.
competent German autiiorities Li accordance vitii the.
provision& af paragrapii 1 of Article 8. Additional
agreements may be cancluded.

4.* At the. request af the& autiioritins of a force, the.
campetent Germas military authorities zay conclude
agreements vitii the. respective autiiorities cf thie Liaider of



600 hommes et inférieurs ou égaux à 1 500 hommes
pour des exercices cadres;

au plus tard S semaines avant le début des

manoeuvres ou autres exercices

(d) pour des effectifs supérieurs à ceux d'une brigade
pour des exercices en grandeur nature, ou pour des
effectifs supérieurs A 500 hommes pour des
exercices cadres:

au plus tard 1 smaines avant le débat des

manoeuvres eu autres exerices.

2. - Les plans d'exécution des manoeuvres et autres

exercices incluent les. informations énumérées A
l'annexe faisant partie du présent Accord.

3. - Les autorités d'une force désignent, dans les plans
d'exécution des manoeuvres et autres exercices, les
unités devant étre transférées en République Fédérale
pour des manoeuvres et autres exercices, dont

l'effectif est inférieur à un bataillon/réginent pour
des exercices en grandeur nature ou inférieur à 600
hommes pour des exercices cadres. Dans la mesure où
ces transferts n'ont pas encore été autorisés en vertu
de l'Article 2 du présent Accord, les autorités d'une
force sont informées, en application du paragraphe 1
de l'Article S du présent Accord, des objections
faites par. les ::sàtorités allemandes. compétenes a D

arrangements supplémentaires peuvent être conclus en
la matière.

4. - A la demande des autorités d'une force, les autorités
militaires allemandes compétentes peuvent conclure,
avec les autorités respectives des Linder de la
République Fédérale, des arrangements relatifs à la
notification simplifiée des exercices. Des
concertations locales au niveau des garnisons entre
les autorités d'une force et les autorités communales



vithin a garrison betweon the. autiioritios of a force and the
competont local autiiorities may b. concluzded. The. cmpetont
Military Region Command shall be notiti.d.

ARTICLE 5

1. Zn cases of manoeuvres and otiier training exeoses;
lointiy conducted by a force vitii otiier forces or vitli the.
ioderai Armed Forces, the autiiorities of the. force directing
the. manoeuvre or otiier training exorcise shall comicate
the. plans for the. conduct of the. manoeuvre or otiier training
exorcise t. the. autiiorities m.ntioned in Article 4.

2. For manouvres and otiier training exorcisesoponducted
under the. direction of aUtiiorities Of the. Northi Atlantic
Treaty Orgaisation or'iutiiorities of multinational f oreos,
soparate agreements shall b. concludod..

ARTICLE 6

1. The autiioritios of a force siieli notify alert exorcises
to the coupetent Miiitary legion Command vithin 12 hours
after the declaration of alort. The. information to be
provided shall include:
- the. unit conducting thie alert exorcise,
- the exorcise area,
- tiie exorcise poriod.

2.* An alert exorcise may oniy b. foilowed by a manoeuvre or
otiier training exercise if notification bas bean given in
accordanco vitii Article 4 or Article 5.

3. Alort exorcises are exorcises intend.d for the
inspection without pricr notification of measuros to
upgrade, buiid Up and maintain the. readiness of units. In
genorai. they wiii b. conducted at the. peacotime location of
the unit concernod and end tiiere or aftor moving into



compétentes peuvent avoir lieu. Le Commandement de

district de Défense compétent en sera informé.

Article 5

1. Lors' des manoeuvres et autres exercices qu'une force

effectue en commun avec d'autres Forces ou avec les

Forces armées allemandes, les autorités de la force

chargée de la conduite de la manoeuvre ou autre

exercice transmettent les plans d'exécution aux

autorités allemandes compétent. visées à l'Article 4

du présent Accord.

2. • Les manoeuvres et autres exercices exécutés sous la

direction des autorités de l'Organisation du Traité de

l'Atlantique Nord* ou des autorités des Porces

multinationales feront l'objet d'accords séparés.

Article 4

1. - Les autorités d'une force informent le Commandement de

district de Défense compétent des exercices d'alerte

dans un délai de 12 heures aprés le déclenchement de

l'alerte.

Les informations suivantes sont transmises:

- l'unité exécutant l'exercice d'alerte,

- la zone d'exercice,

- la période d'exercice.

; -~ ~Uri xe~ci-¥ d'alerte ne peut t're.suiv 'un e

manoeuvre ou d'un autre exercice que s'il y a eu

notification, conformément aux Articles 4 ou 5 du



ARTICLE 7

The Mlitary District Commands *hall revie the. plans
for the conduct of manoeuvres and otiier training exorcises
in order to identify everlapa vitii respect to tie. and
place. If overiaps cannot, be ressolved, the natter shail b.
decided by the. Pederal Minister of Defence ini the case of
manoeuvres anad other traiuing exorcises vitiiin tee scope of
the. approved annual programss Ini ail otiier cases by tii.
Rihitary District comnnais. lu tbis cantext dus
consideration shall b. livea te, ail relevant cîrcuustance".

AMTcLE S

1. rhe OeMaM aUthorities te WhdCh the plas. for the
conduct cf manoeuvres and other training exorcises are
comunicated pursuant to paragrapii 1 of Article 4 shall
inform the authorities of a force as early as possible but
not later tean iialfvay betveeu the date of submission and
the date of commencement of the manoeuvre or other trsaing
exorcise, of any objections te these plans.

2. To tee extent test the. autecrities of a force cannot
concur vite sucii objections, endseavours shall promptly b.
made te roacii agreoment in joint discussions vite te
autiiorities concernod. If. no agreement on a plan in reached

-xithi1n4n app ropriate period -cf time_.th.4çtter...iaî bo
decided, after giving du. consideration te ail aspects, byv
tee Foderal Minister of Defence In tee case of manoeuvres,
and otiier training exorcises vitein tee scope of tee
approved annual programmes, in ail oter cases by te
Miiitary District Commanda.



de paix de l'unité concernée et prennent fin ou bien
dans cette mne zone; ou bien dans des zones de
desserrement proches de la zone de stationnement,
après installation de l'unité.

article 7

Les Commandements des régions militaires procèdent A un
examen des plans d'exécution des manoeuvres et autres exer-
cices pour éviter tout chevauchement pouvant survenir dans
le temps et dans l'espace. Au cas -où de tels problèmes de
chevauchement ne peuvent être évités, il appartient au
Ministre fédéral de la Défense de prendre une décision en ce
qui concerne les manoeuvres et autres exercices prévus dans
le prograguè annuel autorisé; dans les autres, cas, cette
décision appartient aux Commandements des r6gions
militaires. En l'espèce, toutes les circonstances
pertinentes sont dOment prises en considération.

Article a

1. - Les autorités allemandes destinataires des plans
d'exécution des manoeuvres et autres exercices,
conformément au paragraphe 1 de l'Article 4 du présent
Accord, informent les autorités d'une force des
éventuelles objections relatives A ces plans le plus
tot possible et au plus tard A ni-délai entre la date
de présentation de ces plans et celle du début de la



Prm zzz

Dispute lesolution

ARTICLE 9

8hcuid the authorities cf a f orce rais. objections te
decisions concerIng manoeuvres or other training exercions,
agreeset shail b. sougit immeiiteîy I>y Joint consultationvite the Faderai Ninister etffoence. Should the authoritiesof a force and the. Feaea IaLte cf flofeace fail to reachagreemut vithin au appropriat. perli of tlag, the furtiierproceiur. shall b. es providei onier Article mau cf the.

,qupp1estary Agreemet.

Final Provisions

ARTICLE 10

1. The present Agreesent may, after consultation vith the.other Contracting Parties, b. aueniad or supplemented byagressent betveen the. Governat cf the Faderai Republic andthe Governsent of eay otiier Contracting Party. Sochamenaient or supplemeat sMil neot affect the. provisions of.<-tke present Agreement as -regards- relptinr-etee tee ---Faderai Republic and the. other Contractiig Parties.

2. Any stationing Contracting Party say, Liter consultation
- ite the. other Contractîsg Parties, vithdraw i rom the.prenant Agreesent et the and of a calendar year upon sixmontjhs' written notice. The. Faderal Republic may, afterconsultation vith te other Contracting Parties, terminatethe present Agreement in respect cf one or more ContractingParties nt tee end of a calendar year upon six montes'
vritten notice.



décision est du ressort des Comandemtents des régions
Militaires.

Partie I
Rêglemet "as onflits

article 9

Lorsque 'les autorités d'une force formulent des objections a
l'encontre des décisions relatives à des manoeuvres et
autres exercices, des efforts sont imédiatement entrepris
pour parvenir à un accord dans le cadre de discussions
menées avec le Ministre fédéral de la Défense. si les
autw;i;tés d'une force et le Ministre fédéral de la Défense
ne parviennent pas à un accord dans un délai raisonnable, la
procédure prévue à 1l.ticle 801 de l'Accord Complémntairem
est appliquée.-

partie zy
Dispsitions finales

Article 10

sent Accord pourra étre andé ou complété,
consultation avec les autres Parties

tantes, par voie d'arrangement entre le
ement de la République Fédérale et le
ament de toute autre «Part4*., Contractante. Un
endement ou complément n'affectera pas les
tiens du présent Accord en ce qui concerne les
ns entre la République fédérale et les autres

ayant des forces stationnées
bn avec les autres Parties

du présent Accord pour la

sous réserve d'un préavis

un délai de 6 mois. La
.,, après consultation avec

1. -.



3.- The. present Agreement *hall be revieved f ive years after
Its entry intc force.

1. The. signatory States shah notify the ov«ernet of the.
United Statua Of AucriCa of th. fulfilment of their
respective internai requirements for the. entry into force of
the present Agreement. The Governiet of the Ulnited Statea
of America shall notify each signatory State of tii. date of
reo.ipt of the last nctif ication as defined in the fî1rat
sentence of this paragraph.

2. The present Agreement shall enter into force cm the date
on vhich the Agreenent 'cf 18 Marcii 1993 te amend the.
AgreeMent -cf.3 August 1959, as anded by th. Agreements cf
21 October 1971 and 18 Kay 1981, to Supplenent the Agreement
betveen ta. Parties to the. North Atlantic Treaty regarding
tac Statue of taeir Forces vita respect te Foreign Forces
stationei in the Federal Republic of Germany enters into
force or tiiirty days ai ter receipt of the lest notification
referred to in paragrapii 1 cf tai. Article, vhichever
curs hater. Upon its entry into force, the. present

Agreement shall supersede tac Agreement of 3 Auguat 1959 to
implement paragrapii 5 cf Article 45 of the Agreement te
supplement tac Agreement betveen tac Parties te tac North
Atlantic ?rcaty regarding the Statue of thicir.Porces vith

- -rasq>ct.'to Foreign Forces statined- -in .the -Federal Republic-
of Germany.

3.* The. prosent, Agreement shall be deposited in tae Archives
of tae Oovernment of the. United State cf America, which
shall transmit a certif i.d copy tiiereof toe cd signatcry
State.



le. autres Parties Contractantes, mettre f in au
présent Accord an ce qui concerne une ou plusieurs
Parties, pour la fin d'une annie sous réserve d'un
préavis formulé par écrit dans un délai de E mois.

3. -Le présent Accord fera l'objet d'un réexaaan Cinq anst
après son entrée en vigueur.

Article il

1. -Les Etats signataires notifieront aussit6t, au Gouver-
nement des Etats-Unis d'Amérique la réunion' des
conditions nationales respectives requises .pour
lVentrée *n'vigueur du présent Accord. Le Gouvernmet
des Etats-Unis d'Amérique notifiera à chacun des EMats

.-ýsignataires la date de réoeptidÊ' de la dernière
notif ication, dans le .sens de. la première phrase du
présent paragraphe.

2. - L présent Accord entrera on vigueurý à la date la plus
tardive, soit on mime temps que l'Accord du 8 Imar
1993 amendant l'Accord du 3 aot 1*99 'tel que modifi
par les -Accords du 21 octobre 1971 et du 18 mai 1981#
soit trente jours 'après réception de la dernière
notif ication, dans le sens du paragraphe 1 -du présent

Article. Le présent Accord remplace, le jour de son

entrée en vigueur, l'Accord du 3 août 1959 portant

application du paragraphe 5 de l'Article 45 -de
l'Accord complétant la Convention entre les: - tats,
Parties au Traité de l'Atlantique Éord sur le Statut

P.p leurs Forces, _.en - ce --qui- -cqgffne - les Forces
étrangères stationnées un République f édérale

d'Allemagne.

3. - Le présent Accord sera déposé dams les archives du
Gouvernement des Etats-Uinis d'Amérique qui en remettra

une copie certifiée conforme à chacun des Etats



zu urkund .desn haben die unterztichneten, hierzu geii5rig
befugten Vertreter disse AhIkomm.n unterschriebsn.

Gesohelien su Bonn as la. M Nrs 1993, i n tiner Ursobrif t in
deutacher, englischer und frantôsisoher Sprache, vobsi jeder
Vortlaut gleichermaen vsrhinllch let.

in vitness viiereof tii. undersigned Eepr.senttve duly'
authotizsd thereto bave aigue" the. prenant Agresment.

Dons at »*an, this eigbt.snt day et March 1993, In a single
original in the. Germa, Englisb and Tench languages, all
tacts being equally autb.ntic.

at,4n foi de quoi, 'les p1énipotentidIres soussignés, diset
autorisés A cet effet, ont apposé leurs signatures au bas du
présent Accord.'

Fait à' Bonn, le 18 mars 1993, en un seul exemplaire
original, en langues allemande, anglaise et français*,
chaque version faisant également foi.

Tir dam Kônigreich Belgien
For the Kingdom cf Bsîgium
Pour le Royaume de Belgique

Tir die Bundesrepublik Deutschland
For the. Federal Republic of Gersany
Pour la République fédérale d'Allemagne



Fr die Franz8sische RepublIk
For the French Republic
Pour la République française

It

Fer Kanada
For Canada
Pour la Canada

Far dam Xnigreich der*Ñiederlande
For the Kingdom of the Netherlands
Pour le Royaume d ys-Bas

Für dao Vereinigte Kônigreich GroSbritannien und Nordirland

For the United Kingdam of Great-Britain and Northern Ireland

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord



Annex to paraqrapii 2 of Article 4

1. Designation <code nana, nickname) and type of manoeuvra
or other training exercise,

2.* tino and date of the. beginning and end of thie manoeuvre
or other training «Kercise, of ass.nbly and departure,
and of thie preparatcry measures,

3. designation of the. ara ini vbich the. anoeuvre or otiier
training exercise i. ta b. conduct.d <to be accompanied
by nopc or sketches on a suitable goal.),

4.* a) the. total str.ngth of th* Mnit» ffngaçin9 li thi.
.,exorcise <vitii units of a dUffez4mt nationality to

be identifLed, separatoly),

b) the. total nimber of vb..l.d and tracked vehicles
te ho omployed,

c) the. number of wbeeled and traoked vebicles
clasif ed li or above Clas 24 pursuant te SAMG
2021 (including identification of the. clans of the.
h.aviost vehicle),

d) the. aras and ronas uhare vehiclos are principally
te o .mployed,

5. number, type, employm.nt area and f ligiit altitude cf
- ,M4;=raft'te ho employed,. .. * -- g'r

6. of f-base landings, parachute jumpe, or cargo drops f ro
aircraft, and whare such exorcises are probably to talc.
place,

7. *nvisag.d eartivcnks by type and extent,

s.' requirenont of camouf lage material,

9. employm.nt of blanc, simulator and/or anche ammunition,



Annex. au paragraphe 2 de l'Article 4 du présent Accord

1. - Désignation (nom conventionnel) et nature de la

manoeuvre ou de l'autre exercice.

2. - Date et heure du début et de la fin de la manoeuvre ou

de l'autre exercice ainsi que des déplacements aller

et retour et des mesures préparatoires.

3. - Désignation de la zone dans laquelle doit se dérouler

la manoeuvre ou l'autre exercice (cartes ou croquis A
une échelle appropriée joints).

4. (a) effectif total des unités engagées (avec

indication séparée des unités des autres nations),

(b) nombre total des véhicules & roues ou à chenilles

engagés,

(c) nombre des véhicules A roues ou & chenilles

classés dans la catégorie 24 ou une catégorie

supérieure selon l'accord de standardisation 2021

- STAAG 2021 - (avec indication de la catégorie

du véhicule le plus lourd),

(d) zones et routes où des véhicules doivent principa-

lement *tre utilisés.

5. - Nombre, nature, zone d'engagement et altitude de vol

des aéronefs engagés.

6. - Atterrissages .hors-base sauts en parachute ou aro--

largages de matériel, ainsi que le lieu envisagé pour

ces exercices.

7. - Nature et importance des travaux de terrassement

prévus.

s. - Matériel de camouflage nécessaire.

9. - Emploi de munitions à blanc, de figuration et/ou de

et de lubrifiants.
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10. transldpmnt of fuels and lubricants,

il. umployu.rit of bridge equipuent,

12. any special arrangeats destre4 <C.g. closing cf
Public ways or bodjea cf Voter).
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11 mploi de matériel de pontage.

1.-Arrangements particuliers souhaités (par exemple

interdiction d'utilisatîon de voies de communication

et de cours d'eau).





Departrnent of Foreign Affaire Ministère des Affaires étrangères
and International Trade et du Commerce international

CANADA

The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Agreement to Amend the Agreement to

supplement the Agreement of lune 19,

1951, between the Parties ta the North

Atlanic Treaty regarding the Status of their

Forces with Respect to Foreign Forces

Stationed in the Federal Republic of

Gennanýy of August 3, 1959 as amended by

the Agreements of October 21, 1971 and

May 18,1981, signed ini Bonn, March 18,

1993, the original of which is deposited in

the Treaty Archives of the Goverrument of

Canada.

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de l'Accord msodifian I Accord

complétant la Conventon du 19 jidn 1951,

entre les États paruies au Traité de

1 -Atlantique Nord sur le Statuts de leurs

Forces en ce qui concerne les Forces

étrangères stationnées en République

fédérale d'Allemaigne, signe le 3 août

1?59 et modfie Le 21 octobre 1971 et le 18

mai 1981, fait a Bonn, le 18 mars 1993.

dont l'original se trouve déposé au greffe

des traités du Gouvernement du Canada.
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